Des cadres territoriaux de mise en commun 

de l’information publique environnementale
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Des cadres territoriaux de publication de l’information publique environnementale sont à définir en commun avec l'ensemble des acteurs locaux issus de secteurs multiples (agriculture, équipement, environnement, eau, paysage, culture et tourisme).

Il s'agit de mutualiser l'information au sein de cadres de synthèse qui tiennent compte des enjeux propres à chacun des domaines concernés. Il importe que ces cadres soient élaborés notamment en articulation avec la mesure proposée dans le Rapport du Groupe 4* du Grenelle qui prévoit la "définition de référentiels, territoires par territoires, et par grandes productions avec l’ensemble des acteurs". 

Il faut donc veiller plus particulièrement à ce que ces cadres territoriaux de référence s'appuient sur des périmètres déterminés en cohérence avec la gestion de l'eau et les pratiques agricoles, que constituent les bassins versants. En conséquence, il conviendrait par exemple de les définir à partir de séquences patrimoniales qui tiennent compte non seulement des bassins versants mais aussi des grands ensembles paysagers fondés sur les structures paysagères originelles (vallées, coteaux, plateaux et vallons structurants...). Ceci implique une analyse géographique fine et approfondie prenant en compte les données de la biogéographie et des études locales paysagères : Atlas départementaux des paysages, Documents de Gestion de l'Espace Agricole et Forestier, Plans de PNR...

Ces cadres d'intérêt commun ainsi définis, permettront de mieux mettre en perspective les différentes échelles ainsi que les divers domaines concernés, pour lesquels on dispose de références documentaires, réglementaires et photographiques.

C'est dans cet esprit qu'une proposition de référentiel territorial été développée à titre d'exemple pour l'Indre-et-Loire-37 sur une carte qui présente les 22 séquences patrimoniales définies notamment à partir des rivières et leurs bassins versants. On peut 
consulter cette carte à l'adresse suivante : http://terresdeloire.com/paysages/referentiel/37/carte_sp22_37.htm
Dans ce cadre ainsi défini pour l'Indre-et-Loire-37, une première liste évolutive de sites de référence pour les structures paysagères emblématiques des territoires, est également fournie en articulation avec les grands ensembles paysagers dont ils sont caractéristiques ainsi qu'avec les bassins versants de leurs cours d'eau respectifs. Elle est consultable à l'adresse suivante : http://terresdeloire.com/paysages/referentiel/37/referentiel_sp37.htm


La communication de ces cadres territoriaux et des sites de référence qui leur sont associés, grâce au développement d'outils de visualisation spacialisée adaptés, peut contribuer à améliorer la lisibilité des territoires, à garantir une veille territoriale ainsi que le suivi partagé des bonnes pratiques, ceci dans une perspective d'appropriation par tous des enjeux paysagers et patrimoniaux.

Cette proposition s'inscrit dans une réflexion plus large développée dans les textes de participation au Grenelle de l'Environnement qui ont été mis en ligne sur internet avec pour titre "Créer les conditions d'une appropriation citoyenne des sites, paysages et patrimoines". Ils sont accessibles à l'adresse suivante : http://terresdeloire.net/telecharger/telecharger.htm


Groupe 4* du Grenelle : "Adopter des modes de production et de consommation durables"
